
 

 

 

Séance ordinaire du Jeudi 12 Avril 2018 
 

Convocation : en date du 03/04/2018 dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

Présents : Ms MAGNIER Christian - DEMAREST Johan – BLONDEL Frédéric - CORNU Julien - 

DEMONCHAUX David - MOREL Didier - PARIS Didier. 

Mmes CLIPET Catherine - FLICOT Isabelle – MELLIER Isabelle.  

 

Absent excusé : Mr GRINCOURT Adrien a donné procuration à Mr MAGNIER Christian. 

 
Le Jeudi 12 Avril à 20 Heures 00, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 

la présidence de Monsieur MAGNIER Christian, Maire. 

Monsieur le Maire ouvre la séance. 

Lecture est faite du compte rendu de la dernière séance qui n’appelle aucune observation. Il est adopté 

par le Conseil. 

 

 

Désignation du secrétaire de séance :  

Mme MELLIER est désignée secrétaire de séance. 

 

 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2018 :  

Mr Le Maire présente les taux des 4 taxes et propose de ne pas les augmenter, à savoir :  

- Taxe d’habitation : 17,83% 

- Taxe foncière bâti : 14,00 % 

- Taxe foncière non bâti : 38,31 % 

- CFE : 14,64 % 

 

Après en avoir délibéré, les membres décident de laisser les taux identiques à l’année précédente à 

l’exception de Mr MOREL qui est contre : il souhaite voir une baisse des impôts. 

 

 

Vote du budget 2018 :  

Il est donné lecture article par article du budget primitif. Il s’équilibre à 408 876,10 € en 

fonctionnement et à 304 495,25 € en investissement. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte majoritairement la proposition du budget 2018 à 

l’exception de Mr Morel qui vote contre. 





Panneau d’affichage :  

Monsieur Le Maire présente le devis de DUCLERCQ FOURNITURES pour l’achat d’une vitrine 

d’affichage qui s’élève à 1 236€ HT. Il est accepté à l’unanimité. 





Plan du cimetière : 

Monsieur Le Maire présente le devis de TOPOPLAN pour la réalisation d’un relevé topographique du 

nouveau cimetière. Le devis s’élève à 1 200€ TTC. Il est accepté avec 10 voix pour, Mr MOREL est 

contre. 

 



 

 

 

Location d’une balayeuse : 

Un devis de la SARL LELEU est parvenu en mairie pour le balayage des bordures. Celui-ci est de 96 € 

HT / heure avec un forfait de déplacement à 133 € HT. 

Mr DEMAREST propose de se renseigner pour un autre prestataire. Les membres du conseil décident 

de laisser libre choix de l’entreprise à Monsieur Le Maire. 



 

Questions diverses : 

 

 Local des archives :  

Monsieur Le Maire demande l’achat d’un rayonnage afin de ranger les archives dans la nouvelle mairie. 

Les membres sont d’accord. 

  

Achat d’un réfrigérateur : 

Mr Le Maire propose l’achat d’un petit réfrigérateur pour la nouvelle mairie. La proposition est acceptée 

à l’unanimité. 

 

ORANGE :  

Monsieur le Maire présente le devis d’ « ORANGE » pour la fourniture et la pose d’une tête accès réseau 

pour la mairie qui s’élève à 1 707,10 € TTC. Celui-ci est accepté à l’unanimité. 

 

VEOLIA : 

Monsieur le Maire présente au Conseil le devis établit par « VEOLIA » concernant la pose de regard avec 

deux départs sur un branchement existant pour la future mairie. Le devis s’élève à 1 074,11 € TTC. Les 

membres acceptent à l’unanimité. 

Il a également reçu un devis concernant le remplacement d’un compteur qui a été détérioré qui s’élève à 

236€ TTC. Les membres décident de faire suivre le devis au Cabinet Roueche. 

 

Cailloux devant la mairie : 

Monsieur Le Maire présente des cailloux pour les mettre en façade devant la mairie à savoir, des galets de 

taille 20/40 et des graviers marne blanc en 8/14. Les membres décident de choisir les graviers. 

 

 Subventions diverses :  

Des demandes de subventions sont parvenues en mairie à savoir, l’AMF Téléthon Somme, Toeufles 

Assiettes Club, ACPG-CATM, Association des Parents et Anciens Parents d’Elèves et l’Association 

Sports Loisirs et Patrimoine. Après en avoir délibéré, les membres décident de verser les subventions 

suivantes :  

 

Associations Subventions 

Toeufles Assiettes Club 300 € 

ACPG-CATM 400 € 

APAPE 300 € 

Sports Loisirs et Patrimoine 600 € 

 

 

 Mise en peinture des transformateurs :  

Mme CLIPET présente le devis de la SEIGNEURIE GAUTHIER pour la fourniture en peinture qui 

s’élève à 724,28€ TTC. Les membres acceptent à l’unanimité. 

 

Villes et villages fleuris : 

Mme CLIPET demande l’inscription de la commune pour le concours des villes et villages fleuris 2018 

organisé par Somme Tourisme. Les membres sont d’accord. 



 

 

 

Achat de bancs : 

Mme CLIPET propose de revoir le catalogue pour l’achat de banc sur la place. 

 

Christ à Rogeant : 

Mme CLIPET demande à récupérer le Christ en fonte qui est cassé car elle a un métallier qui serait 

intéressé pour le prendre. Les membres souhaitent le garder pour une éventuelle restauration.  

 

Logement communal : 

Mr DEMAREST demande le remplacement des fenêtres au logement de Mr et Mme CORNET. Des devis 

vont être demandés. 

 

Chasse à l’œuf : 

Mr DEMONCHAUX propose l’organisation d’une chasse à l’œuf pour l’année prochaine. Les membres 

sont d’accord. 

 

Fête locale : 

Mr PARIS va se renseigner pour une fanfare pour la fête. 

 

Tonte du terrain : 

Mr PARIS demande à Mr DEMAREST de contacter la Communauté de Communes du Vimeu pour 

qu’elle vienne tondre le terrain derrière la nouvelle mairie.  

 

Aménagement extérieur derrière la mairie : 

Mr PARIS va demander un devis à l’entreprise DEFACQUES pour la fourniture et la pose de cailloux 

derrière la mairie. 

 

 

 

La séance est levée à 22H35. 


